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Tout déchet organique ne peut être recyclé  en agriculture que s’il a un intérêt agronomique1 et si son 
recyclage n’impacte pas la santé humaine ou animale, la qualité sanitaire des cultures et ne se traduit 
pas par une pollution des eaux, superficielles ou souterraines, ou des sols. 
 
Les Missions d’expertise et de Suivi des Epandages vont évaluer l’intérêt du recyclage et l’absence de 
surdosage à partir des plans de fumure produits dans les études préalables au recyclage2, les plans de 
fumure prévisionnels et les bilans de fumure présentés respectivement dans les programmes 
prévisionnels et les bilans agronomiques.  
 
Plusieurs méthodes et références peuvent servir à évaluer les besoins des cultures en éléments 
fertilisants et les apports par le déchet organique.  
 
Afin que l’intérêt agronomique et la démarche de recyclage puissent être validés en toute 
transparence, les MESE de PACA se sont engagées dans la rédaction d’une note présentant les 
méthodes de calcul des plans et des bilans de fumure retenues pour les plans d’épandage, les 
programmes prévisionnels et les bilans agronomiques soumis à leur expertise.  
Suivre une démarche agronomique pour le raisonnement de la fertilisation, c’est tenir compte en 
premier lieu de la fourniture potentielle du sol en éléments fertilisants3. Les méthodes retenues  
prendront en compte ce potentiel. 
 
Le choix des méthodes4 résulte d’un compromis entre un raisonnement agronomique pertinent et sa 
faisabilité actuelle dans le cadre du recyclage5. Les éléments de cette note sont donc probablement 
appelés à évoluer vers plus d’exigence au fur et à mesure de l’évolution des pratiques agricoles et des 
outils de traçabilité. 
 
Pour toute parcelle inclue dans une zone vulnérable aux nitrates, c’est le programme d’action de la 
zone qui sera appliqué. 
 
Les déchets organiques visés prioritairement sont les boues d’épuration urbaines, brutes ou traitées 
(compostées, issues de lagunes…). La gestion des boues et effluents agro-alimentaires peut 
s’appuyer sur les mêmes méthodes.  
 
Les cultures concernées dans ce premier volet sont les grandes cultures d’hiver (céréales, colza..) et de 
printemps (tournesol, maïs…). Les éléments fertilisants pris en compte sont l’azote, le phosphore et le 
potassium. Un deuxième volet de ce travail concernera les prairies (temporaires et permanentes), les 
plantes à parfum et sera étendu aux digestats de méthanisation. 
 
Les MESE ont ainsi retenu des méthodes et des références communes. Celles-ci vont être soumises à 
l’approbation d’instituts techniques (ARVALIS) puis à celle de l’Agence de l’Eau RMC et des 
administrations. Une fois validées, elles seront communiquées directement auprès des acteurs 
régionaux  (collectivités et bureaux d’études intervenant en PACA).  
 
L’agronomie est une science complexe, chaque contexte cultural et de recyclage étant particuliers, 
et en intéraction. Aussi, les recommandations présentées dans ce document servent de guide mais 
ne remplacent pas l’expertise au cas par cas, seule capable d’appréhender cette complexité. 

                                                           
1 Article R.211-31 du Code de l’environnement 
2 Plans d’épandage, programmes prévisionnels 
3 Eléments stockés dans le sol, disponibilité de ces éléments, en lien notamment avec l’activité biologique du 
sol 
4 Les différentes méthodes prises en compte en annexe 
5 L’étude de la vie biologique du sol n’est pas demandée par la réglementation actuelle  
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A. Plan de fumure pour l’évaluation de l’alimentation azotée 
 
En préambule, quelques définitions : 
 

- Azote disponible = quantité totale d’azote minéral mise à disposition d’une culture au cours 
du cycle végétatif annuel (COMIFER, 1993)  

- Azote potentiellement disponible : quantité d’azote minéral présent dans le déchet organique 
+ azote potentiellement minéralisable (azote minéralisé par incubation dans les conditions 
définies de laboratoire) 

- Efficacité de l’azote : rapport de la quantité d’azote des boues effectivement absorbé par la 
plante et l’azote total apporté par les boues. L’efficacité est mesurée soit par le Coefficient 
Apparent d’Utilisation CAU ou par le Coefficient Réel d’Utilisation CRU (COMIFER 1993). 
 
 

A1 Evaluation des besoins azotés des grandes cultures d’hiver 
 

 
Besoins azotés de la culture = Rendement moyen x exportations 

+ azote immobilisé +/- azote utilisé pour la dégradation des pailles 6 
– reliquats avant épandage 

 
 
Dans la majorité des cas, l’objectif est de fournir seulement une partie des besoins azotés de la culture 
par le recyclage du déchet organique, compte tenu de l’incertitude liée à la cinétique de minéralisation. 
 

A11 Rendement moyen  
= rendement moyen selon le GREN = rendement moyen sur les 5 dernières années de la culture, 
en excluant le rendement maximum et le rendement minimum.  Ce rendement, ainsi que ses éléments 
de calculs, seront fournis par l’agriculteur au bureau d’études, et présentés dans les documents (plans 
et bilans de fumure). 
 
En absence de cette information7, ou pour vérifier sa cohérence, le rendement  potentiel de références 
donné par le GREN8 pourra se substituer au rendement moyen. Toutefois, les rendements potentiels 
donnés par le GREN permettent d’obtenir des résultats possibles, mais  restent des « gardes fous » ; 
dans tous les cas on préfèrera les informations données par l’agriculteur. 
 
A noter, le rendement sera très différent en conditions sèches ou irriguées : il faudra préciser ce mode 
de culture.  
 

A12 Exportations  

- Exportations pour le rendement = les éléments fertilisant qui seront prélevés par la culture pour 
réaliser son cycle et qui ne seront pas restitués. Prendre les références du GREN, d’institut ou 
références locales9. 
 

                                                           
6 La prise en compte des points 4) et 5) permet d’affiner l’estimation des besoins. Ils s’ajoutent à la base exigée 

par les MESE et constituent un plus qualitatif dans le raisonnement. 
7 Culture nouvelle sur l’exploitation, changement de pratique ou de variétés… 
8 Voir en annexe 
9 Indiquer les sources 
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- Pour mémoire : Supplément pour la qualité : Pour le blé tendre et le blé dur, peut s’ajouter à l’objectif 
de rendement, l’obtention d’une teneur en protéine supérieure à ou égale à 11,5 % pour le blé tendre, 
14% pour le blé dur10. Dans ce cas, le besoin par quintal est majoré, avec un plafond conseillé par 
ARVALIS de 40 kg/ha pour le blé tendre. Il est possible d’affiner ce supplément en prenant en compte 
la variation du besoin en azote par quintal, avec ou sans objectif protéine, liée aux variétés de blé. Dans 
cet objectif, s’appuyer sur les références données par Arvalis11. 
 
Afin de tenir compte de la non maitrise de la cinétique de minéralisation de l’azote organique des 
déchets organiques au moment des besoins pour la qualité protéique, les MESE souhaitent que le 
calcul des exportations devant être satisfaites par le recyclage ne prenne pas en compte ce besoin 
supplémentaire. 
  

A13 Reliquats avant épandage :  
Les reliquats sortie hiver (ou reliquats à l’ouverture du bilan) sont très rarement dosés. A ces reliquats, 
quasiment jamais dosés, on préfère la notion de reliquats avant épandage. En l’absence de dosage, 
ceux-ci seront estimés selon le précédent cultural.  On distingue les précédents « riches » dont les 
résidus culturaux sont susceptibles de fournir une quantité importante d’azote, et les précédents 
pauvres, dont les résidus produisent peu d’azote12. A cet apport s’ajoute la quantité d’azote fourni par 
le sol. En absence de mesure directe, cet apport est estimé à 10 kg N/ha. 
Précédent pauvre + apport par le sol : reliquat = 30 kg N/ha ; précédent riche + apport par le sol = 50 
kg N/ha.  
 

A14 Azote immobilisé 
Une partie de l’azote minéral fourni par le produit organique sera capté par le sol. Cette part d’azote 
immobilisé dans le sol13 est estimée à 10% des besoins en azote.  
La prise en compte du point 14) permet d’affiner l’estimation des besoins. Il s’ajoute à la base exigée 
par les MESE et constitue un plus qualitatif dans le raisonnement. 
 
 

A2 Evaluation des besoins azotés pour les cultures de printemps  
 
 

Besoins azotés de la culture = Rendement moyen x exportations 
+ azote immobilisé 

– reliquats avant épandage 
 

 
A21 Rendement moyen : comme pour les grandes cultures d’hiver 

A22 Exportations (selon le rendement) : comme pour les grandes cultures d’hiver  

A23 Reliquats avant épandage : des reliquats seront dosés lors du retournement d’une culture 
intermédiaire dite piège à nitrates, réalisé juste avant le recyclage d’un déchet organique. 

A24 Azote immobilisé : comme pour les grandes cultures d’hiver 
La prise en compte des points 24) permet d’affiner l’estimation des besoins. Il s’ajoute à la base 
exigée par les MESE et constitue un plus qualitatif dans le raisonnement. 
 

                                                           
10 ARVALIS 
11 Voir en annexe 
12 Voir annexe 
13 Jean Pierre Penel, Chambre d’agriculture 84, 1998 
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A noter ! Le tournesol a une forte capacité, du fait de son système racinaire potentiellement profond, 
de « récupérer » des éléments fertilisant stockés hors du profil racinaire de la plupart des autres 
cultures. De ce fait, la valeur de ses besoins prise en compte est plafonnée à 60 kg N/ha. 
 
 

A3 Calcul de la dose à épandre par rapport à l’azote 
 
 

Dose d’épandage prévisionnelle = 
Besoins de la culture 

/ (teneur en azote total x taux de minéralisation de l’azote du produit) 
 
 
Les apports en azote par les boues urbaines peuvent couvrir la totalité des besoins dans le cas des 
cultures de printemps. Il faut tenir compte dans le calcul des apports en azote disponible des 
conditions parfois optimales de minéralisation, notamment si les parcelles concernées sont irriguées 
(chaleur et eau). 

 

A31 Teneur en azote total du produit organique 
La teneur en azote est donnée par la ou les analyses les plus récentes du produit à recycler. 14  
 

A32 Taux de minéralisation de l’azote du produit à recycler 
Il s’agit du taux de minéralisation à prendre en compte pour estimer les apports sur la culture 
concernée par l’épandage. Le plus souvent, il s’agit du taux de minéralisation « en première année ». 
 A l’exception de cas particulier où la cinétique de minéralisation sera connue, il est nécessaire de 
s’appuyer sur des références. A défaut de références MESE locales, les données fournies par l’ADEME 
pourront seront utilisées15. Toute autre référence devra être justifiée. 
 
Références ADEME sur la biodisponibilité de l’azote en année 1 (en % de la quantité épandue) 
 
 

Boue compostée 

10 % 

 

Boue sèche16 

25 – 40 % 

 

Boue pâteuse17 

30 – 35 % 

Boue chaulée 

30 – 40 % 

Boue liquide18 

40 – 60 % 

 

 

A33 Période d’apport 
L’efficacité agronomique de l’apport d’azote par le produit organique dépend grandement de la 
période d’épandage.  
 

                                                           
14 Dans le cas où il n’y a pas d’analyse disponible (fréquent pour les petites caves vinicoles par 
exemple), prendre une référence : pour les caves ; références Agence de l’eau ou MESE locale 
 
15 ADEME fiche 2.2 dossier documentaire « Les boues d’épuration municipales et leur utilisation en 
agriculture » janvier 2001 
16 Boues sèches : > 95% MS (source : cd2E) 
17 Boues pâteuses : 10 à 25 % de MS (source : cd2E) 
18 Boues liquides : 3 à 10% de MS (source : cd2E) 
Boues solides : 20 à 35 % MS (source : cd2E) 
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Afin de favoriser au mieux la valorisation de l’azote du produit organique par la culture et limiter les 
risques de lessivage et de volatilisation de l’azote, les épandages de boues brutes seront réalisés au 
plus près des semis sans toutefois risquer une éventuelle phytotoxicité liée à un excès d’azote minéral 
. Un délai d’un mois maximum entre l’épandage et  le semis paraît un bon compromis entre la 
diminution des risques et l’organisation des chantiers d’épandage. Ce délai sera affiné selon le produit 
organique, la disponibilité de son azote et la culture (dynamique des besoins azotés). 
Les apports en azote disponible avant les cultures de printemps seront valorisés en quasi-totalité19.  
 
Pour les épandages pratiqués avant les cultures d’hiver, on ne peut exclure en totalité une perte par 
lessivage et/ou volatilisation selon les conditions météorologiques. Pour ces cultures, dans le cas de 
produits organiques à forte disponibilité en azote, il est préférable d’épandre sur la culture en place. 
Toutefois cela n’est possible qu’avec des déchets liquides20. 
Dans le cas de produits où l’azote est peu disponible à très court terme (composts de boues),  les 
risques de lessivage aux doses agronomiques, sont faibles. 
 
Dans le cas de l’apport d’un produit résiduaire entre une culture d’hiver et une culture de printemps21, 
cet apport se fera soit avant (ou sur) une culture intermédiaire22, semée après la récolte de la culture 
d’hiver ; soit, en absence de culture intermédiaire, au plus près du semis de la culture de printemps 
(au maximum un mois avant le semis). 
A noter ! 
-  Dans tous les cas, l’apport azoté total par le PRO  ne dépassera pas 250 kg N/ha tous les 2 ans, quels 
que soient les besoins estimés. Ce plafond vise à limiter les risques de pertes d’azote liés à la 
dynamique  de mise à disposition de cet élément, dont la prévision reste complexe.23 Il s’agit d’un 
plafond, en aucun cas d’une dose référente. Les besoins devront être estimés et justifiés selon les 
méthodes exposées précédemment. 
 

A4 Evaluation des apports azotés par le produit organique 
 

 
Apports azotés par l’épandage = dose d’épandage appliquée x teneur en azote total 

x taux de minéralisation de l’azote du produit 

 

 

A41 Teneur en azote total du produit organique : voir c) 

A42 Taux de minéralisation de l’azote du produit : voir c) 
 
 

A5 Bilan entre les apports et les besoins azotés. 
 

Bilan = Apports par le PRO +/- fertilisation complémentaire 
– Besoins de la culture 

 

                                                           
19 Sous réserve d’une bonne adéquation apports/besoins 
20 Epandage de boues pâteuses sur culture en place : fort risque de souillure sur la culture 
21 Par exemple, rotation blé tendre / tournesol 
22 Les légumineuses pures seront exclues, l’objectif étant de capter et valoriser l’azote issu du produit 
organique 
23 La minéralisation de l’azote organique est liée à de nombreux facteurs : certains prévisibles (conditions 
pédologiques, systèmes de cultures, apports organiques précédents…), d’autres plus aléatoires (conditions 
climatiques, pluie et températures, de la campagne culturale déterminant notamment l’activité microbienne). 
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Un recyclage bien conduit doit répondre a minima à deux conditions :  
- le produit organique a un intérêt agronomique ; il peut ne pas en avoir pour cet élément car  présent 
en trop faible quantité  mais pour d’autres (azote, potassium, matière organique…).  
 
- le recyclage n’est pas susceptible de provoquer une pollution (sols, eaux de surface).   
 

A51 Apports par le PRO 
Dans le cas des bilans, la prise en compte de la dose réellement épandue et des analyses les plus 
récentes, issues de lots concernés par les épandages étudiés, permettront d’estimer au mieux les 
apports réellement réalisés.  
 
A chaque campagne, à défaut de pesée par pont bascule,  la densité du déchet recyclé devra être 
indiquée ainsi que son mode d’obtention24 afin de calculer au plus juste les quantités épandues. 
 

A52 Fertilisation complémentaire 
Le plus souvent, pour le programme prévisionnel, la fertilisation complémentaire envisagée par 
l’agriculteur n’est pas connue. Dans ce cas, il s’agit de vérifier que l’apport azoté par le PRO ne dépasse 
pas les besoins et respecte les plafonds. 
 
Dans le cas des bilans agronomiques, la fertilisation complémentaire réalisée ou prévue par 
l’agriculteur recycleur sera exprimée et prise en compte.  
 
Remarque : Pour établir des bilans complets, le bureau d’études pourra intégrer en annexe du bilan de 
l’année n,  les informations relatives aux rendements réellement obtenus et à la fertilisation 
complémentaire réalisée par les agriculteurs pour les épandages de l’année n-1. Cela constituerait une 
nette progression dans la qualité de ces bilans. 
 

A53 Besoins de la culture 
Dans le cadre du bilan agronomique, prendre en compte les rendements réellement obtenus si la 
culture a été récoltée avant la rédaction du bilan.  
 
Remarque : les déchets organiques à ISMO moyenne à faible vont tendre à stimuler la vie biologique 
du sol. Cette activation va accroître le potentiel de minéralisation des matières organiques du sol, et 
donc la libération d’azote préalablement stockée. 
 
 

B. Plan de fumure pour l’évaluation de l’alimentation phosphatée 
 

B1  Evaluation des besoins en phosphore des grandes cultures, pour la campagne 
culturale suivant l’épandage 
   

Besoins en phosphore de la culture = 
Rendement moyen x exportations * coefficient COMIFER 

 

                                                           
24 Mode d’obtention de la densité 
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B11 Rendement moyen : comme pour l’azote 
= rendement moyen selon le GREN = rendement moyen sur les 5 dernières années de la culture, 
en excluant le rendement maximum et le rendement minimum. Ce rendement est indiqué par 
l’agriculteur au bureau d’études.  Ce rendement, ainsi que ses éléments de calculs, seront fournis par 
l’agriculteur au bureau d’études, et présentés dans les documents (plans et bilans de fumure). 
 
En absence de cette information25, ou pour vérifier sa cohérence, le rendement  potentiel de 
références donné par le GREN26 pourra se substituer au rendement moyen. Toutefois, les rendements 
potentiels donnés par le GREN permettent d’obtenir des résultats possibles, mais  restent des « gardes 
fous » ; dans tous les cas on préfèrera les informations données par l’agriculteur. 
 
A noter, le rendement sera très différent en conditions sèches ou irriguées : il faudra préciser ce mode 
de culture.  
 

B12 Exportations 
= les éléments fertilisant qui seront prélevés par la culture pour réaliser son cycle. Plusieurs références 
peuvent être prises : ITCF/ARVALIS, CORPEN27ou COMIFER.  
 

B13 Coefficient COMIFER 
Le COMIFER28 a mis au point une méthode de raisonnement pour la fertilisation PK.29 Elle repose sur 
quatre principaux critères : l’exigence des espèces cultivées30, la teneur du sol, le passé récent de 
fertilisation et la restitution ou non des résidus de culture du précédent. 
C’est cette méthode qui sera appliquée pour déterminer les besoins. 
 

B14 Selon la richesse du sol 
La teneur du sol en phosphore (Méthode type Joret Hebert) devra être prise en compte.  La difficulté 
est d’estimer à partir de quel excès, il y a un risque pour le milieu. En absence de réponse claire sur ce 
point de la part de la recherche, les MESE PACA considèrent qu’il faut éviter l’épandage sur des 
parcelles contenant plus de 450 mg P205/kg de terre fine sèche (Méthode Joret Hébert). 

 
 

B2 Calcul de la dose à épandre par rapport au phosphore 
 
 

Pour la culture suivant l’épandage : 
Dose d’épandage prévisionnelle =  Besoins de la culture / (Teneur en phosphore total x VFP) 

 
 
VFP = Valeur Fertilisante Phosphatée 
 

                                                           
25 Culture nouvelle sur l’exploitation, changement de pratique ou de variétés… 
26 Voir en annexe 
27 Intégrées à la doctrine des Alpes de Haute Provence ; voir en annexe 
28 Comité français d’étude et de développement de la fertilisation raisonnée 
29 Voir la présentation de cette méthode sur le site internet d’Arvalis : https://www.arvalis-infos.fr/le-
raisonnement-de-la-fertilisation-p-k-repose-sur-quatre-criteres-@/view-240-arvarticle.html#ancre_4 
30 Différent des besoins 
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B21 Teneur en phosphore total du produit organique 
La teneur en phosphore du produit organique à recycler est donnée par la ou les analyses les plus 
récentes du produit à recycler. 31 A noter, la majorité du phosphore des PRO est sous forme minérale32. 
 

B22 Valeur Fertilisante Phosphatée 
La valeur fertilisante phosphatée (VFP) permet d’évaluer l’effet du PRO33  pour l’alimentation 
phosphatée de la culture, en comparant la part de phosphore utilisable (Coefficient Apparent 
d’Utilisation) à celle d’un engrais phosphaté soluble (superphosphate triple ou monocalcique). C’est 
cette VFP qui permet de calculer les apports nécessaires par rapport aux besoins de la culture car les 
références en terme de besoins ont été établies avec des engrais phosphatés solubles. 
 
La VFP dépend du PRO (matières premières et surtout modes de traitement34)  et du sol (teneur en 
calcaire…, teneur et dynamique de l’azote, activité biologique…). Elle est généralement élevée en sols 
neutres et acides35. La VFP va aussi dépendre, sur le terrain, des périodes et des modes d’apport36. 
 
Sa valeur peut être obtenue en laboratoire à partir du PRO à recycler, ou le plus souvent  par des 
références (ADEME ou MESE). La pertinence des valeurs obtenues en laboratoire sur le PRO étudié ou 
par les références est tempérée par l’influence du sol et des modalités d’apport.37 
 
 
Références sur la Valeur Fertilisante Phosphatée à court terme des PRO38 
 
 

Boue biologique39  

94 % +/-12 

 

Boue physico chimique 

88 % +/-8 

 

Boues digérées 

75 % +/- 30 

Compost de boues 

73 +/-1840 % 

 
 
 

B23 Période d’apport 
Le phosphore est un élément très peu mobile dans le sol : l’idéal est d’apporter le phosphore au plus 
près des périodes de besoins de la culture, et localisé le plus près possible des racines.41 
 
En effet, si son apport plusieurs mois avant les besoins ne génère pas de risque de lessivage. Il peut 
toutefois conduire à des effets négatifs : 
- le phosphore peut être entrainé par l’érosion du sol : dans ce cas, il ne sera plus disponible pour la 
culture et risque de polluer les eaux superficielles.  
 

                                                           
31 Dans le cas où il n’y a pas d’analyse disponible (fréquent pour les petites caves vinicoles par exemple), 
prendre une référence : pour les caves ; références Agence de l’eau ou MESE locale 
32 Christian Morel, 17/04/2017, journée « Le phosphore recyclé en agriculture » 
33 PRO = Produit Organique Résiduaire 
34 Christian Morel, 17/04/2017, journée « Le phosphore recyclé en agriculture » 
35 Christian Morel, 17/04/2017, journée « Le phosphore recyclé en agriculture » 
36 Période d’apport par rapport à la période des besoins, localisation 
37 Et par les conditions expérimentales en laboratoire (Christian Morel, 17/04/2017, journée « Le phosphore 
recyclé en agriculture ») 
38 Synthèse d’un référentiel ; Christian Morel, 17/04/2017, journée « Le phosphore recyclé en agriculture » 
39 On prendra 100% de VFP ; sauf en cas de valeur différente obtenue  par sur le PRO à recycler 
40 30 à 74 % références MESE 84 en % superphosphate monocalcique (compost boues urbaines * déchets verts) 
41 En absence d’une mycorhization suffisante du sol et  de la culture 
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- Selon le sol, le phosphore passera plus ou moins vite sous une forme peu à très peu disponible pour 
la culture. Aussi, selon Arvalis, « il faut veiller à ne pas dépasser deux ans entre deux apports successifs 
de produit phosphaté. Sinon, le risque de baisse de disponibilité du P apporté augmente pour les 
cultures placées en fin de rotation. La pratique de blocage de la fumure est totalement déconseillée 
dans le cas de sols faiblement pourvus. On définit un sol faiblement pourvu lorsque la teneur à l’analyse 
est inférieure au seuil « T renforcé » de la culture42. Dans ce cas, un apport annuel est la seule solution 
pour maintenir un niveau de disponibilité suffisant dans le sol pour la plante et pour éviter toute chute 
de rendement. » 
 

B3 Evaluation des apports en phosphore par le produit organique 
 

 
Pour la culture suivant l’épandage : 

 
Apports phosphatés par l’épandage = dose d’épandage appliquée 

x teneur en phosphore total x VFP 
 
 

B31 Teneur en phosphore total du produit organique : cf B21 

B32 Valeur Fertilisante Phosphatée : cf B22 
 
 

B4 Bilan entre les apports et les besoins phosphatés. 
 
 

Bilan = Apports par le PRO en phosphore disponible 43+/- fertilisation complémentaire 
– Besoins de la culture 

 
 
Un recyclage bien conduit doit répondre a minima à deux conditions :  
- le produit organique a un intérêt agronomique ; il peut ne pas en avoir pour cet élément car  présent 
en trop faible quantité  mais pour d’autres (azote, potassium, matière organique…).  

 
- le recyclage n’est pas susceptible de provoquer une pollution (sols, eaux de surface).   
 
A noter ! Dans tous les cas, l’apport en phosphore total par le PRO  ne dépassera pas 250 kg P2O5/ha 
tous les 2 ans,  même si les besoins estimés sont supérieurs. Ce plafond vise à limiter les risques 
d’accumulation liés à la dynamique  complexe du phosphore dans le sol.44 Il s’agit d’un plafond, en 
aucun cas d’une dose référente. Un apport de 250 kg de P2O5/ha devra être justifié selon les méthodes 
exposées précédemment. En tout état de cause, la teneur du sol en phosphore avant épandage ne 
devra pas dépasser 450 mg P2O5/kg de terre fine sèche (selon méthode Joret Hebert). 

 

                                                           
42 Selon la méthode COMIFER 
43 plus exactement : quantité de phosphore susceptible d’être disponible dans la solution du sol suite à 
l’épandage 
44 La minéralisation de l’azote organique est liée à de nombreux facteurs : certains prévisibles (conditions 
pédologiques, systèmes de cultures, apports organiques précédents…), d’autres plus aléatoires (conditions 
climatiques, pluie et températures, de la campagne culturale déterminant notamment l’activité microbienne). 

https://www.arvalis-infos.fr/conna-tre-les-teneurs-seuils-dans-sa-region-selon-son-sol-@/view-7826-arvarticle.html
https://www.arvalis-infos.fr/conna-tre-les-teneurs-seuils-dans-sa-region-selon-son-sol-@/view-7826-arvarticle.html
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NB : Les apports en phosphore tiendront compte de l’ensemble des apports en éléments fertilisants 
(PRO et autres fertilisants apportés par l’agriculteur).  
 

B41 Apports par le PRO 
Dans le cas des bilans, la prise en compte de la dose réellement épandue et des analyses les plus 
récentes, issues de lots concernés par les épandages étudiés, permettront d’estimer au mieux les 
apports réellement réalisés.  

 

B42 Fertilisation complémentaire 
Le plus souvent, pour le programme prévisionnel, la fertilisation complémentaire envisagée par 
l’agriculteur n’est pas connue. Dans ce cas, il s’agit de vérifier que la quantité de phosphore susceptible 
d’être disponible suite à l’épandage est cohérent avec les besoins45 et respecte les plafonds. 
 
Dans le cas des bilans agronomiques, la fertilisation complémentaire réalisée ou prévue par 
l’agriculteur recycleur sera exprimée et prise en compte.  
 
Remarque : Pour établir des bilans complets, le bureau d’études pourra intégrer en annexe du bilan de 
l’année n,  les informations relatives aux rendements réellement obtenus et à la fertilisation 
complémentaire réalisée par les agriculteurs pour les épandages de l’année n-1. Cela constituerait une 
nette progression dans la qualité de ces bilans. 
 

B43 Besoins de la culture 
Dans le cadre du bilan agronomique, prendre en compte les rendements réellement obtenus si la 
culture a été récoltée avant la rédaction du bilan. 

 
Dans le cas où l’apport en phosphore total dépasse  les besoins de la culture en première 
année, il sera comparé aux besoins de la rotation sur 2 ans. Il faut que l’apport en phosphore 
total de l’année 1 ne dépasse pas les besoins de la rotation sur 2 cultures (année n de 
l’apport + année n+1). 
 

 
Bilan = Apports par le PRO en phosphore total +/- fertilisation complémentaire 

– Besoins de la rotation46 

 
 

C. Plan de fumure pour l’évaluation de l’alimentation potassique 
 

C1  Evaluation des besoins en potassium des grandes cultures 
 
 

Besoins en potassium de la culture = 
Rendement moyen x exportations * coefficient COMIFER 

 
 

                                                           
45 La cohérence sera appréciée par la MESE 
46 Année n de l’apport + année n+1 
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C11 Rendement moyen : comme pour l’azote et le phosphore 
= rendement moyen selon le GREN = rendement moyen sur les 5 dernières années de la culture, 
en excluant le rendement maximum et le rendement minimum. Ce rendement est indiqué par 
l’agriculteur au bureau d’études.  Ce rendement, ainsi que ses éléments de calculs, seront fournis par 
l’agriculteur au bureau d’études, et présentés dans les documents (plans et bilans de fumure). 
 
En absence de cette information47, ou pour vérifier sa cohérence, le rendement  potentiel de 
références donné par le GREN48 pourra se substituer au rendement moyen. Toutefois, les rendements 
potentiels donnés par le GREN permettent d’obtenir des résultats possibles, mais  restent des « gardes 
fous » ; dans tous les cas on préfèrera les informations données par l’agriculteur. 
 
A noter, le rendement sera très différent en conditions sèches ou irriguées : il faudra préciser ce mode 
de culture.  
 

C12 Exportations 
= les éléments fertilisant qui seront prélevés par la culture pour réaliser son cycle. Plusieurs références 
peuvent être prises : ITCF/ARVALIS, CORPEN49ou COMIFER.  
 

C13 Coefficient COMIFER 
Le COMIFER50 a mis au point une méthode de raisonnement pour la fertilisation PK.51 Elle repose sur 
quatre principaux critères : l’exigence des espèces cultivées52, la teneur du sol, le passé récent de 
fertilisation et la restitution ou non des résidus de culture du précédent. 
C’est cette méthode qui sera appliquée pour déterminer les besoins. 
 

C14 Selon la richesse du sol 
Il est indispensable de tenir compte de la richesse initiale du sol en potassium. La qualification du 
niveau de potassium d’un sol en « riche ou très riche » dépend de plusieurs paramètres dont la capacité 
d’échanges cationiques du sol. En absence d’autres éléments, on se fiera à l’appréciation du 
laboratoire pour juger  la pertinence et définir la stratégie à adopter pour les apports en potassium par 
l’épandage. 
 

C2 Calcul de la dose à épandre par rapport au potassium 
 

 
Dose d’épandage prévisionnelle = Besoins de la culture / (Teneur en potassium total * VFP53) 

 
 
 

C21 Teneur en potassium total du produit organique 
La teneur en potassium est donnée par la ou les analyses les plus récentes du produit à recycler. 54 
 
                                                           
47 Culture nouvelle sur l’exploitation, changement de pratique ou de variétés… 
48 Voir en annexe 
49 Intégrées à la doctrine des Alpes de Haute Provence ; voir en annexe 
50 Comité français d’étude et de développement de la fertilisation raisonnée 
51 Voir la présentation de cette méthode sur le site internet d’Arvalis : https://www.arvalis-infos.fr/le-
raisonnement-de-la-fertilisation-p-k-repose-sur-quatre-criteres-@/view-240-arvarticle.html#ancre_4 
52 Différent des besoins 
53  = 100% 
54 Dans le cas où il n’y a pas d’analyse disponible (fréquent pour les petites caves vinicoles par exemple), 
prendre une référence : pour les caves ; références Agence de l’eau ou MESE locale 
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C22 Valeur Fertilisante Potassique VFP 
On considère que la totalité du potassium apporté par le produit organique sera disponible pour la 
culture. La VFP est estimée à 100%. 
 
 

C3 Evaluation des apports en potassium par le produit organique 
 
 

Pour la culture suivant l’épandage : 
 

Apports potassiques par l’épandage = dose d’épandage appliquée 
x (teneur en potassium total x VFP) 

 
 

C31 Teneur en potassium total du produit organique : cf C21 
 

C32 Valeur Fertilisante Potassique = 100 % 
 
 

C4 Bilan entre les apports et les besoins potassiques. 
 

 
Bilan = Apports par le PRO en potassium  +/- fertilisation complémentaire 

– Besoins de la culture 

 
 
Le premier enjeu est de vérifier que le produit organique a un intérêt agronomique ; il peut ne pas en 
avoir pour cet élément si présent en trop faible quantité mais pour d’autres (azote, phosphore, matière 
organique…).  
 
Le second enjeu est de vérifier que le recyclage n’est pas susceptible de provoquer une pollution (sols, 
eaux de surface).  
 
NB : Dans la mesure du possible, les apports en potassium tiendront compte de l’ensemble des apports 
en éléments fertilisants (PRO et autres fertilisants apportés par l’agriculteur).  

 

C41 Apports par le PRO 
Dans le cas des bilans, la prise en compte de la dose réellement épandue et des analyses les plus 
récentes, si possible du lot concerné permettront d’estimer au mieux les apports réellement réalisés. 

 

C42 Fertilisation complémentaire 
Le plus souvent, pour le programme prévisionnel, la fertilisation complémentaire envisagée par 
l’agriculteur n’est pas connue. Dans ce cas, il s’agit de vérifier que la quantité de potassium apportée 
ne dépasse pas les besoins et respecte les plafonds. 
 
Dans le cas des bilans agronomiques, la fertilisation complémentaire réalisée ou prévue par 
l’agriculteur recycleur sera exprimée et prise en compte.  
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Remarque : Pour établir des bilans complets, le bureau d’études pourra intégrer en annexe du bilan de 
l’année n,  les informations relatives aux rendements réellement obtenus et à la fertilisation 
complémentaire réalisée par les agriculteurs pour les épandages de l’année n-1. Cela constituerait une 
nette progression dans la qualité de ces bilans. 
 

C43 Besoins de la culture 
Dans le cadre du bilan agronomique, prendre en compte les rendements réellement obtenus si la 
culture a été récoltée avant la rédaction du bilan. 
 
Dans le cas où les apports en potassium totaux dépassent  les besoins de la culture en première 
année, ils seront comparés aux besoins de la rotation sur 2 ans. Il faut que les apports en potassium 
total de l’année 1 ne dépassent pas les besoins de la rotation (année n de l’apport + année n+1).  

 
 

Bilan = Apports par le PRO en potassium total +/- fertilisation complémentaire   
– Besoins de la rotation55 

 
 
 
  

                                                           
55 Année n de l’apport + année n+1 
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Remarque préalable importante : 
 
Les référentiels proposés ci-après en terme d’exportation des cultures et de 
minéralisation des boues ne sont qu’un cadre indicatif de raisonnement des plans de 
fertilisation. 
 
Il est bien entendu que pour un produit et un sol donné, seule une incubation en 
conditions contrôlées (cf test proposés en routine par les laboratoires) permet 
d’approcher assez précisément la minéralisation au champ. 
 
Ces éléments seront particulièrement intéressants pour justifier ensuite des valeurs 
retenues en phase opérationnelle et permettront de négocier plus facilement des 
dérogations avec la MESE et la DDT 04 notamment sur les doses maximales d’apport 
et les temps de retour (cf commentaire chapitre sur l’azote et le phosphore dans le 
document 4 BA) 
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5.1 BESOINS DES PRINCIPALES CULTURES (EXPORTATION EN KG 
PAR QUINTAL PRODUIT ) 

 
Le tableau ci-dessous permet d’apprécier les exportations en N, P, K des principales 
cultures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En ce qui concerne la production des plantes à parfum, nous renvoyons aux 
publications du CRIEPPAM à Manosque. 
 
Nous renvoyons les bureaux d’études aux organismes référents en matière de 
fertilisation. 
 
Différents guides de la fertilisation azotée phosphatée et potassique existent sur 
cultures annuelles en région PACA. 

 

Pour un conseil personnalisé 
Contacter les conseillers de la  Chambre d'agriculture  
Ou les ingénieurs régionaux d’Arvalis  s.jezequel@arvalisinstitutduvegetal.fr  

                                                                          ou p.braun@arvalisinstitutduvegetal.fr 
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5.2 ELEMENTS PERMETTANT D ’APPRECIER LA CHARGE DES 
EFFLUENTS D’ELEVAGE SUR UNE EXPLOITATION  
 
Méthodologie proposée : 
 

5.2.1 Cas particulier : zone « Nitrates »  
 

Elle est basée sur la méthodologie adoptée dans le département de l’Isère (Doc 
doctrine MESE 38) en février 2006 pour les zones classées en vulnérabilité à la 
pollution par les nitrates. 
Cette approche permet de distinguer sur chaque exploitation la pression 
résultant de la provenance d’éléments fertilisants issus d’élevages. 

 
Deux cas se présentent : 
 

1 - l’éleveur dispose d’un plan d’épandage récent. 
Il conviendra d’utiliser les données de ce plan d’épandage afin de déterminer si 
l’épandage de boues est envisageable. 
 
2 - l’éleveur n’a pas de plan d’épandage  
Une approche simplifiée est alors à envisager en trois étapes de réflexion. 

 
 
Elle comprend trois étapes : 
 
Etape 1 : Evaluation de la charge en azote sur la surface « directive nitrates » 
 
Eléments à fournir  par le pétitionnaire:  
 

• Etablissement d’un tableau détaillant la production d’azote total par catégorie 
et effectifs d’animaux selon les références CORPEN de production. 

 
• Evaluation de la surface directive Nitrates qui correspond à une charge de 170 

kg d’azote en zone vulnérable 
 
Cette surface se définit comme suit : 
 
Surface « Directive nitrates (SDN) = surface potentielle d’épandage (SPE) + surfaces 
pâturées hors SPE 
 
Elle est retenue à 70 % de la SAU en cas d’absence de données précises sur le SPE. 
 

• Calcul de l’indice « directive nitrates » et comparaison au plafond de 170 kg 
N/ha  

 
Indice IDN= azote total produit /SDN 
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Plus l’indice s’éloigne du plafond arrêté de 170 kg N en zone vulnérable plus 
l’exploitation est capable d’accepter des boues. 
 
En cas de possibilité d’épandage, on passera à l’étape 2 afin d’affiner au mieux les 
quantités de boues épandables sur chaque exploitation . 
 
Etape 2 : Evaluation de la quantité potentielle de boues épandable sur l’exploitation 
 

• Evaluation de l’azote maîtrisable produit par l’exploitation en fonction du 
temps de présence des animaux dans les bâtiments 

• Estimation de la quantité d’azote organique potentiellement épandable à partir 
de l’assolement moyen sur la surface potentielle d’épandage et d’une dose 
moyenne d’apport par culture 

• Calcul de l’apport d’azote potentiel par les boues 
 

5.2.2 Cas des Alpes de Haute Provence 
 
L‘approche précédente est fortement pénalisante compte tenu d’une approche calée sur 
les objectifs fixés par la Directive Nitrate. 
 
Pour les exploitations non soumises à la Directive Nitrates (cas du territoire des Alpes 
de Haute Provence) nous proposons une démarche similaire en méthodologie en 
élargissant l’approche au cas du phosphore du fait de situation de réserve en eau 
présentant des risques d’eutrophisation. 
 
Le plafond d’azote/phosphore admissibles sur chaque exploitation sera en définitive 
calculé en fonction de l’assolement type de l’exploitation et des niveaux 
d’exportations en éléments fertilisants (N, P) admissible (cf : tableau CORPEN 
précédent) de la charge des effluents d’élevage inventoriée et  selon des objectifs de 
rendement réaliste précisés pour chacune des cultures et pour l’assolement sur chaque 
exploitation. 
 
En tout état de cause la dose d’apport maximum par les boues est recommandée  pour 
le département des Alpes de Haute Provence à : 
 
250 kg d’azote /ha (exprimé en azote total) 
250 kg de phosphore/ha(exprimé en P205) 
 
La période de retour sera en règle générale de 2 ans. Toutefois, cette limite pourra être 
adaptée après expertise de la MESE, en fonction de la qualité des produits épandus et 
du type de sol. En effet, sur le département, la plupart des sols sont calcaires et donc 
caractérisés par une rétrogradation rapide du phosphore. 
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Les tableaux ci-dessous permettent d’établir les bilans N, P sur chacune des 
exploitations d’élevage et apprécier la pression des effluents d’élevage sur chaque 
exploitation. 
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5.3 RELIQUATS AZOTE ET FOURNITURE PAR LES PRINCIPAUX SOL S 
CULTIVES EN 04 
 
Le pétitionnaire prendra en compte par mesure réelle le reliquat azote fourni par le sol 
en sortie d’hiver.  
 
L’analyse du reliquat d’azote minéral en sortie d’hiver est demandée pour une même 
succession culturale dans des conditions pédologiques homogènes. 
 
En l’absence de données analytiques le pétitionnaire  prendra en compte deux 
hypothèses par défaut  prises en compte selon l’appréciation suivante :  

 
Cultures précédent riche précédent pauvre 
Avoine   x 
Blé dur   x 
Blé tendre   x 
Colza d'hiver x   
colza de printemps   x 
Epeautre   x 
friche x   
jachère    x 
lavandes clônales   x 
lavandes population   x 
lavandin   x 
orge   x 
prairies temporaires graminées x   
prairies temporaires légumineuses x   
prairies temporaires en mélange x   
prairies permanentes x   
parcours   x 
sauge sclarée   x 
seigle   x 
triticale   x 

 
(source : CA Vaucluse – Plan d’épandage Rousselot) 
 
Il est recommandé de tenir compte respectivement  de 50 u N/ha pour un précédent 
riche et de 30 u N/ha pour un précédent pauvre. 
 
Il est possible aussi ,en l’absence de mesures précises, de se rapprocher d’ARVALIS 
qui réalise des mesures de reliquats  d’azote sortie d’hiver sur la région en fonction des 
précédents culturaux 
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5.4 COMPOSITION EN ELEMENTS FERTILISANTS DE  DIFFERENTS 
TYPES DE BOUES DE STATIONS D ’EPURATION 

 
 Composition en éléments fertilisants(et amendants) de cinq grands types de boues. 
 
 Boues 

liquides 
Boues 

pâteuses 
Boues sèches Boues 

chaulées 
Boues 

compostées 
Teneur en 
MS(%du produit 
brut) 

2 à 7 16 à 22 90 à 95 25 à 40 40 à 60 

Teneur en matières 
organique 
(% de la MS) 

65 à 70 50 à 70 50 à 70 30 à 50 80 à 90 

Teneur en matière 
minérale 
(% de la MS) 

30 à 35 30 à 50 30 à 50 50 à 70 10 à 20 

Azote 
(kg N/t brute) 

2 à 4 8 à 12 30 à 50 6 à 9 5 à 9 

Phosphore 
(kg P2O5/t brute) 

2 à 3 6 à 9 50 à 70 6 à 10 6 à 8 

Potasse 
(kg K2O/t brute) 

0,9 0,8 5 1 1 à 2 

Calcium 
(kg CaO/t brute) 

1 à 3 5 à 15 40 à 60 60 à 90 10 à 30 

Magnésium 
(kg MgO/t brute) 

0,5 1 à 2 5 1 à 2 1 à 2 

(Source : CNB ADEME 1998) 
 
En l’absence d‘analyses de boues (cas d’une nouvelle station d’épuration) le 
pétitionnaire tiendra compte des ordres de grandeurs ci-avant exprimant la valeur 
fertilisante et/ou amendante des boues. 

 
Il s’appuiera sinon sur les analyses existantes (cas d’une installation existante) et/ou 
sur les données constructeur en cas de refonte de la filière eaux (cas d’une extension 
avec changement de process par exemple). 
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5.5 BIODISPONIBILITE DES ELEMENTS FERTILISANTS APPORTES 
SELON LA NATURE DES BOUES OU COMPOST DE BOUES 
EPANDUES 

 
La biodisponibilité des principaux éléments fertilisants (part de la fraction totale 
assimilable par les plantes dans l’année suivant l’épandage) apporté par les boues 
s’appréciera comme suit, sauf données spécifiques fournies par le pétitionnaire 
résultant de test de minéralisation  en laboratoire agréé.  
 

 
 Biodisponibilité 

en année 1 
en % N total 

Boues liquides  
 

40 à 60 % 

Boues pâteuses 
 

30 à 35 % 

Boues sèches 25 à 40 % 
 

Boues chaulées 
 

30 à 40 % 

 
Compost de boues 

 

 
10 % 

 
Source : « La valeur agronomique des boues de stations d’épuration »  

CNB ADEME 1999 
 

La biodisponibilité du phosphore total des boues est de l’ordre de 70 % cependant 
l’ajout de réactifs (sulfate de fer ou d’aluminium) peut réduire fortement cette 
biodisponibilité. 
 
La biodisponibilité de la potasse et du calcium est d’environ 100% des apports et 
susceptible de réduire en cas de sols alcalins. 
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5.6 RATIOS DE PRODUCTION THEORIQUE DE BOUES SELON LA 
FILIERE DE TRAITEMENT DES EAUX USEES  

 
 Ces ratios peuvent être utilisé en cas d’absence de données fournies par le constructeur 
des ouvrages d’assainissement ou de données d’exploitation indisponibles . 
 
La production indiquée ci dessous est exprimée en boues liquide  
 

Traitement MES 
g/ha.j 

Volume 
l/hab.J 

Boues activées sans 
décantation primaire 

45 1,5 

Décanteur primaire 40 à 60 0,4 à 0,8 
Décanteur primaire + 
Digestion anaérobie 

25 à 40 0,35 à 0,7 

Décanteur primaire + Lit 
Bactérien 

65 à 75  1 à 1,9 

Décanteur primaire + Lit 
bactérien+ Digestion 

anaérobie 

40 à 55 0,9 à 1,8 

Décanteur primaire + Boues 
activées 

75 à 90 1,3 à 2,6 

Décanteur primaire + Boues 
Activées+ Digestion 

Anaérobie 

50 à 65 1,2 à 2,5 

 
Source : ABRMC et Mémento technique de l’Eau DEGREMENONT (1989) 

 
-- o -- 


